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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JANVIER 2021 
 

Etaient présents : BESSON Stéphane, CHASSOT Samuel, CHATELET Stéphane, COULON Aurore, DIOT 
Nadine, GAUTHIER Sophie, LACONDEMINE Aurélien, LONJARRET Maxime, PALANCHON Nadine, 
PALOMARES Yann, PETIOT Dominique, SCHEFFER Sabine, ZANOTTI Alain 

Excusés : BERRIER Bruno, BIZOUARD Aurélie 

Secrétaire de séance : LACONDEMINE Aurélien 

 

1. Bresse Louhannaise Intercom’ 
 

a. Approbation rapport définitif CLECT 2020 

La CLECT est chargée d'une seule mission : procéder à l'évaluation du montant total de la charge 
financière dévolue à l'EPCI, du fait des compétences transférées par les communes membres, afin de 
calculer le montant de l'attribution de compensation à chaque commune. Elle doit intervenir à chaque 
transfert de compétence. 
 
Montant de l'attribution de compensation pour cette nouvelle année : 10 974,11 €. 
Pour rappel en 2019, le montant de cette attribution s’élevait a u même montant. 
 
Le rapport définitif de la CLECT 2020 est adopté à l'unanimité. 
 

b. Approbation modifications statutaires 

Cette modification statutaire consiste à habiliter l’intercommunalité à constituer des groupements de 
commandes. Ces groupements ont vocation à rationaliser les achats en permettant des économies 
d’échelle et gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats. 

Montret participe (si besoin) aux groupements de commande suivants : 

– contrôle de la légionellose 

– contrôle des poteaux incendie 

– Achat de papier 

Adopté à l'unanimité. 

 

2. Centre de Gestion – Adhésion aux missions optionnelles 

Le Centre de Gestion propose une convention-cadre permettant, sur demande expresse de la 
collectivité, de faire appel aux missions proposées en tant que de besoin.  
Après conventionnement la collectivité peut, le cas échéant, déclencher la ou les mission(s) choisie(s) 
à sa seule initiative et ainsi faire appel aux missions suivantes : 



Emploi -mobilité Prestation de recrutement 

Agence d’intérim territorial 

Santé au travail et 
prévention des risques 

Service de médecine préventive 

Prestations d’accompagnement collectif par un psychologue du travail 

Prestations d’accompagnement individuel par un psychologue du travail 

Prestation « Document unique d’évaluation des risques professionnels » 

Mise à disposition d’un ACFI (agent chargé de la fonction d’inspection) 

Service de médecine de contrôle 

Administration du 
personnel 

Gestion externalisée des paies et des indemnités 

Retraite CNRACL : demande d’avis préalable à la CNRACL 

Retraite CNRACL : Qualification de compte individuel retraite (QCIR) 

Retraite CNRACL : Simulation de calcul 

Retraite CNRACL : Liquidation de pension – retraite normale 

Retraite CNRACL : Liquidation de pension – retraite pour invalidité 

Retraite CNRACL :  

Forfait simulation de calcul + liquidation de pension pour retraite normale 

Gestion des documents 
et des données 

Prestation d’accompagnement à la protection des données 

Gestion des documents 
et des données 

Conseil, organisation et 
changement 

Prestation d’assistance à l’archivage 

Conseil en gestion des données 

Projet de territoire et Charte de gouvernance 

Conseil, organisation et 
changement 

Projet de mandat 

Mutualisation 

Transferts de compétences 

Fusions, modifications et dissolutions d’EPCI 

Création de communes 

Projet d’administration 

Relations élus-services 

Projet de service 



Diagnostic organisationnel et réorganisation 

Coaching individuel 

Co-développement  

Organisation du temps travail 

Règlement intérieur 

Outils RH (organigramme, fiches de postes…) 

Mise en œuvre ou réforme du régime indemnitaire (RIFSEEP) 

Animation de séminaires et d’ateliers de co-construction 

 
Cette convention-cadre est adoptée à l’unanimité. 

 

3. Chemins de randonnée – projet Route européenne d’Artagnan 

Pour information, le Conseil Départemental a transmis par courrier l'approbation de la proposition de 
tracé du conseil municipal lors de sa séance du 17 novembre 2017 concernant la route Européenne 
D'Artagnan, itinéraire équestre de randonnée. Leur tracé initial est conservé, mais la proposition de 
l'ancien conseil municipal est également prise en compte, ce qui constitue au niveau de Viennette un 
double tracé. 

Toutefois le plan fournis n'est pas très clair, car il reprend tous les chemins du PDIPR 71. Il est donc 
difficile de distinguer la route d'Artagnan. 

 

4. Point financier impact crise sanitaire 

 

 

 

Montants

1 846,74 €                                            

276,96 €                                               

298,80 €                                               

310,80 €                                               

1 317,92 €                                            

1 873,50 €                                            

5 924,72 €                               

Type de recette Réalisations 2019 Réalisations 2020
Droit de place 732,80 €                             612,10 €                                               

Locations locaux communaux 4 961,80 €                          1 677,67 €                                            

Total 5 694,60 €                          2 289,77 €                                            

3 404,83 €                               

Surcoût financier

Pertes de recettes

Type de dépenses

Total des pertes de recettes

Achat de masques 

Achat de gel hydroalcoolique 

Protections polycarbonate 

Distributeur gel 

Total surcoût financier

Heures supplémentaires agent double service cantine

Remises gracieuses de loyers aux commerçants



5. Demandes de subvention : 
 

• Pep's 71 : 10 pour et 3 abstentions : 50 € 

• CIFA de Mercurey : refusée à l'unanimité 

• FNATH : refusée à l'unanimité 
 
 

6. Questions diverses 
a. Point réunion avec les PPA sur le PADD 

Cette première rencontre a permis d’évaluer les premières tendances attendues par les PPA, 
notamment sur les questions des taux de croissance démographique, et des surfaces constructibles 
dans le cadre du nouveau PLU, qui restent des sujets de discussion. En effet, la Chambre d’Agriculture 
ainsi que la DDT ont clairement indiqué que nos prévisions étaient à leurs yeux très optimistes au vu 
des chiffres enregistrés en Bresse ces dernières années. 

Néanmoins, les surfaces constructibles mobilisables dans cette révision seront rediscutées en fonction 
de leur emplacement, tout en gardant à l’esprit qu’il est nécessaire de conserver un maximum de terre 
agricole. 

 

b. Élections départementales et régionales 

Cette année les élections départementales et régionales devraient avoir lieu en même temps au mois 
de juin 2021. Si ce scénario se confirme, les deux scrutins se tiendront dans un même lieu (salle des 
fêtes ou école), ce qui mobilisera la quasi-totalité du conseil municipal. 

 

c. Bresse Louhannaise Intercom’ – conventions 
 

- Convention de prestation de service pour assurer le petit entretien sur le mobilier scolaire et 
de la bibliothèque. Accordée à l'unanimité. 

- Convention de mise à disposition de l'école pour accueillir l'accueil de loisirs pour l'année 2021, 
dans l'attente de la construction de l'accueil de loisirs à Louhans. Accordée à l’unanimité. 


